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PROPOSITION DE PROJET :  ROYAUME DU NÉPAL 

 
Le présent document comporte les observations et les recommandations du Secrétariat du 

Fonds sur la proposition de projet suivante : 

Élimination 
 
• Plan de gestion de l’élimination finale (deuxième tranche) PNUE et PNUD 
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Substances Aérosols Gonflage 
de tabac

Consommation 
totale du secteur

Non QPS

CFC                 0,

CTC                 0,

Halons             0,

Methyl Bromide 0,

TCA                 0,

   Non-QPS: Applications autres que sanitaires et préalables à l'expédition

6.800,

(V) RECOMMANDATION DU SECRETARIAT: Pour examen individuel

   QPS: Applications sanitaires préalables à l'expédition

6.800,

11.300,

Total des fonds demandés pour 
l'année en cours ($US)

Coûts de projet 60.000, 60.000,

Coûts de soutien

11.300, 0,

18.100,

Total des fonds débloqués par le 
Comité exécutif ($US)

Coûts de projet 110.000, 0, 110.000,

Coûts de soutien

11.300, 6.800,

9.100,

Total des fonds approuvés en 
principe ($US)

Coûts de projet 110.000, 60.000, 170.000,

Coûts de soutien

4.550, 4.550,

35.000, 70.000,

2.250, 9.000,

25.000, 100.000,

Couts de projet ($US)

PNUD
Coûts de projet 75.000,

Coûts de soutien 6.750,

PNUE
Coûts de projet 35.000,

Coûts de soutien

4,1 4, 0,
Consommation maximale 
permise (Tonnes PAO) CFC 4,1

2010 Total

Limites de la consommation du 
Protocole de Montréal CFC 4,1 4,1 4,1 0,

(IV) DONNEES DU PROJET 2007 2008 2009

Bromure de méthyle

Fabrication Services 
d'entretien

QPS

TCA: 0

(III) DERNIERES DONNEES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

Mousses Halons Refrigération Solvants Agents de 
transformation

Inhalateurs 
a doseur

Utilisation 
de 

laboratoire

CFC: 0 CTC: 0.1 Halons: 0 MB: 0

Plan d'élimination du CFC PNUD - PNUE

(II) DERNIERES DONNEES DE L'ARTICLE 7 (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

 FICHE D'EVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS

Nepal                                             

(I) TITRE DU PROJET ORGANISME:

2
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PROJECT DESCRIPTION 
 
1. Au nom du gouvernement du Royaume du Népal, le PNUE, à titre d’agence d’exécution 
principale, a présenté pour examen par le Comité exécutif à sa 55e réunion, un rapport périodique 
sur la mise en application du premier programme de travail du plan de gestion de l’élimination 
finale (PGEF) des CFC. Le PNUE a aussi présenté une demande de financement pour le 
deuxième programme de travail pour un montant total de 35 000 $ US, plus des coûts d’appui 
d’agence de 4 550 $ US pour le PNUE et de 25 000 $ US plus des coûts d’appui d’agence de 
2 250 $ US pour le PNUD.  

Données générales 
 
2. Le Comité exécutif a approuvé en principe à sa 52e réunion, le PGEF du Royaume du 
Népal au montant de 170 000 $ US plus des coûts d’appui d’agence of 9 100 $ US pour le PNUE 
et 9 000 $ US pour le PNUD, afin d’éliminer complètement la consommation de CFC au pays 
d’ici 2009. À cette même réunion, le Comité exécutif a approuvé un montant de 35 000 $ US 
plus des coûts d’appui d’agence de 4 550 $ US pour le PNUE et de 75 000 $ US plus des coûts 
d’appui d’agence de 6 750 $ US pour le PNUD pour la mise en oeuvre du premier programme de 
travail.  

Rapport périodique sur la mise en oeuvre du premier programme de travail 
 
3. Les principales activités mises en oeuvres depuis l’approbation du PGEF ont été 
l’achèvement de deux ateliers de réfrigération en janvier et mai 2008, un cours de formation des 
formateurs pour les techniciens en réfrigération visant la reconversion HC, et un autre cours de 
formation en bonnes pratiques et en réfrigération. Le projet a aussi participé à un atelier Douanes 
vertes, et on a entrepris des dialogues et des discussions avec divers intervenants ainsi que des 
activités de sensibilisation. 

4. Fin 2007, un solde de 90 000 $US restait disponible pour 2008. 

Plan d’action du deuxième programme de travail 
 
5. Le gouvernement du Royaume du Népal s’engage à mettre en oeuvre diverses activités 
dans le cadre du deuxième programme de travail du PGEF, notamment la mise en oeuvre d’un 
dernier groupe de techniciens en réfrigération et d’agents de douane, la mise en oeuvre complète 
du programme de reconversion et d’équipement des utilisateurs finals ainsi que la sensibilisation 
du public et la dissémination d’informations aux intervenants. La surveillance et la gestion de ces 
activités sont aussi couvertes dans le PGEF. 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRÉTARIAT 
 
OBSERVATIONS 
 
6. Le Royaume du Népal n’importe aucun nouveau CFC parce qu’il existe actuellement au 
pays une réserve de stocks (importations saisies) qui a découlé d’un excédent d’importations sur 
un an. En 2007, le Royaume du Népal a libéré 4,0 tonnes PAO des CFC saisis, conformément à 
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l’accord. De janvier à avril 2008, 1,0 tonne PAO a été distribuée au marché domestique, et 
l’UNO a prévu en libérer au maximum 4,0 tonnes PAO d’ici le 31 décembre 2008. Les 
importations de CFC seront strictement interdites en 2008.  

7. Lorsqu’on a demandé des explications sur les raisons pour lesquelles l’élément assistance 
technique n’avait pas encore été amorcé, le PNUE, à titre d’agence d’exécution principale, a 
indiqué que la signature du  document du projet pour le programme d’équipements était retardée, 
et que, au moment présent, il n’avait pas encore été finalisé, et qu’il n’existait donc aucune 
obligation en ce qui a trait à cet élément. Le PNUE a aussi indiqué que les spécifications pour les 
équipements étaient déjà convenue avec les intervenants et que l’achat pourra avoir lieu dès que 
cet obstacle administratif sera éliminé. Le Secrétariat prend note qu’une partie de l’élément 
équipements était de fournir des équipements et des outils aux techniciens d’entretien et aux 
ateliers ainsi qu’aux centres de formation. Cet élément est étroitement lié à l’élément formation, 
mais aucun équipement n’a encore été fourni jusqu’à maintenant pendant la première phase alors 
que la formation a déjà été organisée et mise en oeuvre. Le Secrétariat prend donc note qu’il 
semble exister un manque de coordination pour la mise en oeuvre des divers éléments, et il 
s’interroge si cette situation aura des répercussions sur la durabilité de la mise en oeuvre 
du PGEF.  

8. Pour la deuxième tranche du PGEF, le gouvernement du Royaume du Népal demande 
60 000 $ US pour la mise en oeuvre des activités de formation restantes, y compris les mesures 
logistiques à prendre pour les cours de formation, ainsi que l’achat du reste des équipements 
prévus pour cette tranche. Le Secrétariat a demandé au PNUE d’inclure dans ce plan annuel de 
mise en oeuvre les activités reportées de la tranche précédente et d’indiquer comment le tout sera 
mis en oeuvre. Au moment d’écrire ces lignes, le PNUE n’avait pas fourni de plan mis à jour 
comprenant ces renseignements.  

9. Si l’on tient compte des renseignements fournis par le PNUE et des données des tableaux 
pluriannuels, qui indiquaient les faibles niveaux de décaissement et de production, le Secrétariat 
a informé le PNUE que, bien que le Royaume du Népal ait déployé ses meilleurs efforts, il 
n’avait pas réalisé les objectifs de sa première tranche, et le Secrétariat a demandé au PNUE de 
reporter cette demande à la 56e réunion, ce qui permettrait de mettre en oeuvre les activités en 
suspens et d’accroître le décaissement. Le PNUE a fait valoir que, puisque le pays a relancé la 
mise en oeuvre, reporter la tranche même pour quelques mois pourrait retarder certaines 
activités. 

RECOMMANDATION 
 
10. Étant donné ce qui précède, le Secrétariat du Fonds ne peut recommander l’approbation 
de cette deuxième tranche, et le Comité exécutif peut souhaiter reporter la demande à la 
56e réunion afin de permettre au pays de respecter ses objectifs afférents à la première tranche sur 
la production et le décaissement.  

 
_ _ _ _ 




